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Synthèse :

L’autorité territoriale est en charge de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des
agents placés sous son autorité.

Textes : Code du travail, art. L 4121-1 à L 4121-5

Décret n° 85-603 du 10 juin 1985, art. 2-1
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Les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité et à la protection de la santé
des agents placés sous leur autorité (Décret n° 85-603 du 10 juin 1985, art. 2-1).

Qui faut-il entendre par autorité territoriale ?
Il s'agit des maires ou leurs adjoints délégués, des présidents des collectivités
départementales et régionales, des présidents des différents établissements publics de
coopération territoriale, syndicats gestionnaires de services et regroupements de
collectivités.

Il s’agit également des agents ayant reçu délégation de pouvoirs et de responsabilités sur la
base des trois critères jurisprudentiels de l'autorité, de la compétence et des moyens
nécessaires et suffisants : secrétaires généraux, directeurs et chefs de service, directeurs
d'établissements publics territoriaux ou autres…

Obligations de l’autorité territoriale en matière de
prévention

Appliquer la réglementation

Il est rappelé que les dispositions des livres I à V de la Partie IV du Code du travail et de leurs
textes d’application sont directement applicables aux collectivités territoriales et a leurs
établissements publics.

Ces dispositions couvrent un vaste domaine et portent notamment sur :

les principes généraux de prévention ;
l'environnement physique des agents, l'adaptation des postes de travail, les locaux du
travail ainsi que leurs installations annexes telles que réfectoires, vestiaires,
sanitaires… ;
les équipements de travail (machines, protections collectives et individuelles) ;
la prévention de divers risques : maintenance et postures de travail, produits

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700869&fastPos=3&fastReqId=998131615&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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dangereux, travail en hauteur, risques chimiques et biologiques… ;
la protection contre l'incendie ;
les conditions de santé et de salubrité nécessaires à la santé des personnes, dans les
locaux et sur les lieux de travail.

Par ailleurs, ces dispositions n'ont pas un caractère exclusif étant donné que d'autres
mesures peuvent s'imposer aux collectivités locales comme, par exemple, certaines
dispositions du Code de la sante publique.

Prendre les mesures nécessaires

L'autorité territoriale :

prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et
mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent (Code du travail, art. L
4121-1) notamment des actions de prévention des risques professionnels et de la
pénibilité au travail, des actions d'information et de formation ainsi que la mise en place
d'une organisation et de moyens adaptés ;
veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes ;
met en œuvre ces mesures sur le fondement des principes généraux de prévention
énumérés à l’article L 4121-2 du Code du travail ;
évalue, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, les risques pour la
santé et la sécurité des travailleurs (Code du travail, art. L 4121-3) ;
met en œuvre les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de
production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité
des travailleurs (Code du travail, art. L 4121-3) ;
prend en considération les capacités des agents à mettre en œuvre les précautions
nécessaires pour la santé et la sécurité au regard des tâches qui leur sont confiées
(Code du travail, art. L 4121-4).
coopère avec les autres employeurs à la mise en œuvre des dispositions relatives à la
santé et à la sécurité au travail lorsque, dans un même lieu de travail, les travailleurs
de plusieurs collectivités, établissements ou entreprises sont présents (Code du travail,
art. L 4121-5).

Organiser la prévention

L'autorité territoriale décide de l'organisation nécessaire pour assurer la santé et la sécurité
des agents par :

la définition de l'organisation des services et des postes de travail ;
l'attribution des délégations de pouvoirs si nécessaire ;
l'élaboration des procédures et des instructions à transmettre aux personnels ;
la mise en place des différentes fonctions de prévention.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CAE4BA731E893F0DEE5F733003EEC4B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000023032086&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131223
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CAE4BA731E893F0DEE5F733003EEC4B.tpdjo05v_2?idArticle=LEGIARTI000023032086&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131223
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